
Animateur de la charte forestière du Pays dignois 
Nicolas MILESI: 04.92.30.57.91 – nmilesi@ahp.chambagri.fr 

 
 
 
 
 

Ce bulletin fournit une information générale sur les principaux projets. D’autres projets 
sont à l’étude. Pour de plus amples renseignements, vous êtes invité à contacter l’animateur. 

 

Engagement de la réflexion sur la plateforme, visites de réalisations et 
développement de la filière bois énergie 
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Un groupe de travail technique s’est réuni en avril pour amorcer la réflexion et 
proposer une méthodologie de travail. Ce projet relativement complexe est 
une action majeure dont le succès bénéficierait à l’ensemble du territoire 
Cette plateforme aurait pour vocation première le stockage et séchage de 
plaquettes forestières (résultat du déchiquetage de billons de résineux) 
dans un hangar mais pas seulement. Une unité de production de granulés 
bois (combustible issu de compactage de sciure) pourra être envisagée. Enfin, 
le stockage et séchage de bois de chauffage et le trie des bois (bois d’œuvre) 
pourront être étudiés. 
La recherche d’un maitre d’ouvrage motivé et d’un site approprié est une 
priorité. A ce titre la discussion a été engagée avec les porteurs de projet 
potentiels sur la base d’une fiche présentant les principales caractéristiques 
techniques et financières d’une plateforme. Vous êtes invité à contacter 
l’animateur pour disposer de plus amples informations sur le projet. 
 

Une candidature au programme AGIR (volet bois énergie) a été déposée 
par le Pays dignois. Cet outil doit nous permettre d’étudier plus précisément 
la ressource bois et structurer la filière bois énergie locale. 
 

Un premier déplacement a eu lieu les 13 févriers 2009 à Briançonnet (06) 
avec M. Bartolini (Prads Haute-Bléone), M. Flores (Beynes), M. Pagès (Pays 
dignois) et M. Milesi (animateur de la charte forestière). Cette journée a été 
l’occasion de prendre des contacts et de profiter de l’expérience des 
territoires présents en termes de structuration de la filière bois énergie.  
Par ailleurs, une visite de la plateforme de la Mole (Var) le 17 juin 2009 a 
permis aux acteurs présents de s’inspirer d’une démarche qui s’inscrit dans un 
contexte assez similaire à celui du Pays dignois. Etaient présents à cette 
journée : M. Bartolini (Prads Haute-Bléone), M. Féraud (Le Chaffaut-Saint-
Jurson), M. Karche (Châteauredon), M. Golé (Conseil Général 04) M. Pagès 
(Pays dignois) et M. Milesi (animateur de la charte forestière).  
 

Enfin, la constitution d’un stockage de plaquettes bois n’ayant de sens que si 
des chaudières fonctionnent sur le Pays dignois, il sera proposé dans les 
prochains mois, aux élus du pays, une formation sur le bois énergie en 
partenariat avec l’association des communes forestières 04 : les personnes 
intéressées peuvent dores et déjà se manifester auprès de l’animateur. A 
ce titre, la future chaudière bois de la maison de produits de Pays à 
Mallemoisson est un bon exemple d’une volonté locale forte de soutien à la 
filière bois énergie.  D’autres communes, comme Beynes, étudient le bois 
énergie. 
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Evacuation des bois exploités lors de l’entretien des ripisylves             

(= boisements de bordure de cours) 
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Lors de l’entretien des ripisylves mené par le Conseil Général, les bois ne sont 
pas toujours récupérés par les propriétaires et peuvent présenter une menace 
en cas de crue. L’objectif est donc d’élaborer une méthode de travail entre 
les forestiers et les brigades bleues sur l’évacuation des bois de bordure 
de cours d’eau : l’élaboration d’une convention est étudiée. 
Une visite terrain avec les élus concernés sur la Haute-Bléone a permis 
d’identifier certains secteurs. La méthode de travail doit maintenant être 
finalisée. Un chantier test est possible à l’automne sur la commune de Prads 
Haute-Bléone. 
 

          
 

Projet sylvopastoral sur le secteur  de la Javie - Beaujeu 
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Un projet d’aménagement sylvopastoral (avec réfection et création d’un accès) 
était en réflexion depuis plusieurs années sur ce secteur. Des propositions 
techniques ont déjà été avancées par les différents partenaires. Pour autant, 
un travail d’animation est nécessaire pour lever certains blocages. L’animateur 
a rencontré les différents partenaires techniques (ONF, CRPF, CERPAM…) 
et les élus. Les propriétaires vont être contactés afin de les mobiliser.  
 

   
 

  Projet d’amélioration de la ressource pastorale sur le secteur des Dourbes 
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Sur le secteur des Dourbes, une intervention sylvicole (coupe de pins noir 
d’Autriche) est en cours chez un propriétaire privé et sera suivie d’un broyage 
de rémanents dans un objectif pastoral (broyage financé à 75% par le Conseil 
Général 04).  Le propriétaire a adhéré à l’ADF 04 (association de propriétaires 
forestiers). 
Dans le cadre de la charte forestière, l’ONF étudie une intervention 
d’amélioration de la ressource pastorale sur le même secteur : l’objectif est 
d’essayer de coordonner les actions en forêt publique et en forêt privé 
concourant au même objectif. 
 

   
 

Expérimentation sur le robinier faux acacias 
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Une étude a été lancée en 2008 par la chambre d’agriculture sur ce sujet à 
l’échelle du département (financement : Région et Département). Après une 
phase d’état des lieux en 2008, l’année 2009 a pour objectif d’installer 2 ou 
3 placettes expérimentales sur le département dont 1 ou 2 se situeraient 
sur le territoire du Pays dignois. 
Ce type de projet répond pleinement au plan d’actions de la charte 
forestière. Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter l’animateur de 
la charte forestière qui est également responsable de ce projet. 
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  Projets concourant à une meilleure gestion de la forêt privée 
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- En 2008, la Coopérative Provence Forêt a mené un projet de réfection et 
création de piste sur la commune de la Robine sur Galabre nécessaire à la mise 
en gestion d’un massif de 180 ha. Ce projet a reçu un bonus de  financement (+ 
30% soit 80% au final) car il s’inscrit dans une démarche de charte forestière. 
 

- Le CRPF va prochainement agréer un plan simple de gestion de prés de 50 ha 
sur la Haute Bléone.  
 
 

   
 

Site internet du Pays Dignois 
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Le site internet permet aux partenaires de retrouver les principaux éléments 
de la charte forestière et notamment la fiche projet qui doit permettre de 
faire le lien entre les porteurs de projets et l’animateur. Cette fiche est un 
outil à votre disposition pour faire remonter à l’animateur vos projets en 
lien avec le plan d’actions de la charte. Même remplie partiellement, cette 
fiche est indispensable pour recenser les projets en cours ou émergents sur le 
territoire et apporter si besoin un appui technique aux acteurs concernés. 
 

   

 

Projet des audioguides de la Réserve Naturelle Géologique de        
Haute-Provence 
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L’animateur de la charte forestière a apporté sa contribution à ce projet en 
rencontrant "l’Office de tourisme de Digne-les-Bains et du Pays dignois" 
(maître d’œuvre) et en proposant un article sur la RTM (Restauration des 
Terrains de Montagne) et la démarche charte forestière entreprise par 
les acteurs locaux. Le service RTM a été sollicité à cette occasion. Ces 
éléments ont été intégrés et vont permettre de communiquer sur la forêt du 
Pays et sur ses spécificités auprès des touristes. 
 

  
 Multiples initiatives pour valoriser le patrimoine forestier… 

    

- La Réserve Naturelle Géologique de Haute-Provence a réalisé un inventaire 
des arbres remarquables du Pays dignois. Des outils de communication ont été 
développés pour communiquer sur ce patrimoine naturel. 
 
- La commune d’Estoublon a mené un programme de réhabilitation de l’abri du 
château de Trévans en partenariat avec l’ONF et le Lycée Professionnel Beau 
de Rochas. Les pièces ont toutes été réalisées en mélèze. 
 
(…) 
 


